
 

PUCES DES COUTURIERES 

Evénement organisé par l'Association  Filles et Chiffons de Précy- sur- Oise 

Samedi 28 MARS 2026 de 10h à 18h 

Parc des Erables 32 Rue des Tournelles 60460 PRECY-SUR-OISE 

PUCES  RESERVEES  EXCLUSIVEMENT  A  LA  VENTE  DE TISSUS, MERCERIE, LAINE 

Formulaire d'inscription              (Date limite d'inscription: 14/03/2026) 

Merci de compléter ce formulaire et de le retourner par voie postale avec les éléments suivants: 

• Photocopie recto-verso d'une pièce d'identité en cours de validité (carte d'identité ou passeport ) 

• Règlement correspondant à la réservation (chèques ou espèces) 

• Extrait K bis de moins de trois mois pour les professionnels et entreprises 

Coordonnées 

Raison  sociale:_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ 

Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prénom :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Adresse courriel :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _    

Numéro de téléphone :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Adresse postale : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Code postal: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Ville : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Objet de la vente 

Je suis un particulier : nombre de tables  ( 1m80 ) avec 1 grille comprise : _ _ _ _ x 10 Euros = _ _ _  _  Euros 

Je suis un professionnel  nombre de tables (1m80 ) avec 1 grille comprise : _ _ _  x 12 Euros = _ _ _  _  Euros 

                           

           Nombre de grilles supplémentaires ( 1m) : _ _ _ x 2 Euros = _ _ _ _ _  Euros 

                                                                     Montant total :     _ _ _ _ _ Euros  

En complétant et signant ce formulaire j'accepte entièrement le règlement de l'évènement ci-joint.  

  De plus, j'autorise l'association à stocker mes données dans le cadre de la gestion de l'Association. A ce titre, je peux 
librement demander à les consulter et à les modifier comme indiqué par le Règlement  Général sur la protection des 
données (RGPD) (obligatoire). 

  Dans le cadre de son activité, l'association peut être amenée à prendre les inscrits en photo et vidéo durant les activités 
qu'elle propose. J'accepte que ces photos et vidéos sur lesquelles je peux apparaitre soient diffusées sur Internet (site, 
réseaux sociaux, article...) et sur tous supports présentant l'Association (revues, journaux, flyers...) sans limite de 
temps.(obligatoire) 

Signature     _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _     Date du jour _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ 

 

Votre formulaire et votre paiement sont à envoyer à : 

Madame Eveline KOPACZ   34 Route de Beauvais  60460 Précy-sur -Oise 

Pour toute question, n'hésitez pas à nous contacter sur:  Internet : Filles et Chiffons@gmail.com  ou Téléphone : 06.02.31.16.31 



 

PUCES DES COUTURIERES 

Samedi 28 mars 2026 

Parc des Erables 32 Rue des Tournelles 60460 PRECY-SUR-OISE 

de 10h à 18h 

  Evénement organisé par l'Association  Filles et Chiffons de Précy- sur- Oise   

Réglement Intérieur 

Article 1 : L e présent règlement intérieur a pour objet d'encadrer les activités des visiteurs et des exposants. 

Article 2 : Le présent règlement est applicable lors de l'événement des Puces des Couturières 2026 organisées par l'Association Filles et 
Chiffons dans la ville de Précy-sur- Oise(60460).  Il pourra être mis à jour jusqu'au début de l'événement, et sera affiché lors du dit 
événement. 

Article 3 : Inscriptions et paiement 

Les  règlements par espèces ou par chèques à l'ordre de l'Association Filles et Chiffons de Précy-sur -Oise sont à joindre au formulaire 
d'inscription. En aucun cas, la somme versée pour la réservation ne pourra être  remboursée. 

Article 4 : L'inscription ne sera validée par l'organisateur qu'à réception complète du dossier d'inscription. 

(Formulaire d'inscription, pièces jointes requises et paiement) 

L'inscription à cet événement vaut acceptation du règlement intérieur. 

Article 5 : L'organisation et la mise en place du matériel seront réalisées par les organisateurs. Les exposants s'engagent à restituer l'espace 
occupé et le matériel  mis à disposition, à la fin de l'événement. 

Article 6 : Les emplacements seront déterminés par les organisateurs. 

Article 7 : Les organisateurs sont seuls décisionnaires en cas de litige. 

Article 8 : L'entrée de l'évènement est gratuite pour les visiteurs. 

Article 9 : L'Association Filles et Chiffons décline toute responsabilité en cas de vol, de pertes ou de détérioration de matériel ou de 
véhicule pour les visiteurs ou exposants. 

Article 10 : L'événement est réservé aux participants dans le cadre de la réglementation en vigueur et en accord avec le règlement  
intérieur. 

Article 11 :  Un contrôle de manifestation pourra être effectué par les forces de Police afin de s'assurer du respect de la réglementation et 
des lois en vigueur. 

En signant leur formulaire d'inscription, les participants déclarent par là même adhérer aux clauses du présent règlement. 

 

INFOS PRATIQUES 

Date : samedi 28 mars 2026  de 10h à 18 h 

Lieu : Parc Les Erables , 32 Rue des Tournelles , 60460 Précy-sur -Oise 

Entrée gratuite, pas de restauration. 

 


